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DISPOSITIF RÉGIONAL EN FAVEUR DES PARCS NATURELS 
RÉGIONAUX 

 

Préambule 

En novembre 2020, la Région Occitanie s’est engagée dans un Pacte Vert avec le vote d’un plan de transformation 
et de développement – Green New Deal Occitanie. Ce Pacte Vert est aujourd’hui un cadre structurant pour 
l’action régionale, autour de 6 ambitions pour l’avenir de notre territoire dont la préservation des ressources 
naturelles et la biodiversité.  

 
Compétence affirmée des Régions dans les domaines de l’aménagement du territoire et de l’environnement et 
créés par elles, les Parcs naturels régionaux (PNR) représentent des outils complets d’aménagement et de 
développement durable des territoires. Labellisés par décret du Premier Ministre, ils constituent une réponse 
adaptée aux territoires ruraux de la Région qui bénéficient d’un capital naturel, culturel et paysager exceptionnel.  
 
Les cinq missions des Parcs naturels régionaux sont : 

• la protection et la gestion du patrimoine naturel, culturel et paysager, 

• l’aménagement du territoire, 

• le développement économique et social, 

• l’accueil, l’éducation et l’information, 

• l’expérimentation, l’innovation 
  

La Région entend renforcer ce lien privilégié, afin de promouvoir sur l’ensemble du territoire régional un 
développement soutenable fondé sur le dynamisme économique, la solidarité, la justice sociale et la préservation 
des ressources naturelles. 

En tant que chef de file en matière de biodiversité, la Région Occitanie coordonne la mise en œuvre de la 
« Stratégie régionale Biodiversité », feuille de route collective pour l’action en faveur de la biodiversité, renforcée 
par les plans régionaux « Plan Arbres et Carbone Vivant » et « Plan Nature en Occitanie… Evidemment ! », ainsi 
que par les Plans d’actions Territoriaux de mise en œuvre de la Stratégie Nationale pour les Aires protégées. 

Le présent dispositif découle de la mise en œuvre de cette Stratégie régionale et Plans régionaux.  

 

Objectifs du dispositif 

Ce dispositif a vocation à : 

- soutenir, pour les Parcs naturels régionaux classés,  les actions qui s’inscrivent dans les missions des 
Parcs naturels régionaux et dans le cadre de leur Charte, notamment les actions menées en partenariat 
entre les Parcs. Les actions soutenues pourront être celles présentées dans le cadre des contrats de Parc 
mais pas exclusivement ; 
 

- accompagner les Parcs naturels régionaux en cours de création et en émergence 
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Nature de l’intervention régionale 

La Région intervient dans ce dispositif au travers de subventions de fonctionnement spécifique et 
d’investissement. 
 

Porteurs de projets 
 
Les porteurs de projets des subventions accordées par la Région sont : 
 

• Pour les Parcs naturels régionaux classés : les syndicats mixtes gestionnaires des Parcs naturels régionaux ; 
 

• Pour les Parcs naturels régionaux en cours de création et en émergence : les associations de préfiguration, 
les syndicats mixtes notamment les syndicats mixtes de préfiguration de Parcs naturels régionaux, les 
établissements publics ou leurs groupements.  

Opérations éligibles 

• Pour les Parcs naturels régionaux en émergence : 

- Etude d’opportunité et de faisabilité d'un Parc naturel régional 

- Élaboration du dossier de demande de classement 
Les études d’opportunité et de faisabilité ainsi que le dossier de demande de classement peuvent être réalisés 
en régie ou confiés à des prestataires. 

• Pour les Parcs naturels régionaux en cours de création : 

- Procédure de création : 

Ensemble des frais relatifs à la procédure de création : 

- Élaboration de la Charte (en régie ou via une prestation) 

- Enquête publique 

- Évaluation environnementale 

- Actions de communication 

- Premières actions dans l’attente de l’approbation de la Charte 

 

• Pour les Parcs naturels régionaux classés : 

- Mise en œuvre de la Charte : Actions menées notamment dans le cadre des contrats Région-PNR 

o Etudes et inventaires scientifiques, études socio-économiques 

o Travaux et aménagements à finalité de développement durable du territoire ou d'accueil du 
public 

o Actions pédagogiques, de sensibilisation, d'information et de communication 

o Animation, gestion de projets 

o Toute autre action jugée pertinente 

- Procédures de révision de la Charte et évaluation 

- Opérations menées en interParcs de niveau régional 

- Opérations exceptionnelles  
 

• Construction / Rénovation de « maisons de Parc » 



Dispositif régional en faveur des Parcs naturels régionaux – Avril 2023                                                                                                                      3/6

  

 

Des "maisons de Parc" peuvent être construites ou aménagées dans le but d'abriter les locaux administratifs et 
techniques et d'apporter une réelle valeur ajoutée aux offres pédagogiques et d’accueil du public sur le Parc. 
L'opportunité de la construction de ces maisons est étudiée au cas par cas. 

Tous les projets de construction ou de rénovation devront limiter leur empreinte énergétique tout au long de 
leur cycle de vie, de l’extraction des ressources, à la fin de vie du bâtiment et qui intègre des critères de confort 
pour les usagers.  

 

• Acquisitions foncières 

Une aide à l’acquisition foncière de parcelles peut être accordée dans le cadre de la construction de « maisons 
de Parc » ou exceptionnellement dans un autre cadre sur la base d’un argumentaire détaillé sur l’intérêt de cette 
acquisition pour la mise en œuvre du projet.  

Indicateurs de suivi  
 

Nombre de parcs naturels régionaux 

Nombre de projets soutenus dans le cadre du dispositif contractuel 

Evaluations conformément au contrat cadre Région-PNR 2022-2027 

Dépenses éligibles 
 

Les dépenses éligibles devront respecter les caractéristiques des dépenses éligibles prévues au Règlement de 
Gestion des Financements Régionaux (Version 2). 
 
Sont exclusivement retenues les dépenses directement liées à l’opération et nécessaires à sa réalisation. 
 
Selon le type de dossier, une base subventionnable spécifique pourra être définie à partir du coût total du projet.  
 
Concernant les contributions volontaires éligibles pour les subventions de fonctionnement spécifique, le 
bénévolat pourra être considéré comme éligible. Dans ce cas, il ne pourra dépasser 20% du montant total de 
l’opération. 
 
Pour les projets interParcs prévus dans le cadre des contrats de Parc, des modalités particulières de reversement 
de la subvention de la Région aux partenaires par le chef de file pourront être envisagées. 
 

Modalités de dépôt de la demande 

 
Toute demande de subvention doit être adressée à la Madame la Présidente du Conseil Régional.  

Les modèles de documents à remplir sont disponibles sur le site de la Région https://www.laregion.fr/Les- 
aides-et-appels-a-projets. 

 

En amont du dépôt de leur demande, les porteurs de projet sont invités à se rapprocher des services 
instructeurs afin de vérifier l’éligibilité potentielle de leur projet et, le cas échéant, d’être accompagnés 
dans le montage de leur projet. 

Calendrier 
 
La demande de financement doit être antérieure au commencement d’exécution de l’opération. Les dépenses 
sont éligibles à compter de la date de réception du dossier à la Région qui figure sur l’accusé de réception 
transmis par la Région, l’accusé de réception ne préjugeant pas de la suite réservée à cette demande.  
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Pour les dossiers présentés dans le cadre contractuel Région-PNR et déposés après la date de vote du 
contrat spécifique, les dépenses sont éligibles à compter de la date de vote du contrat spécifique par la 
Région. 

La durée de réalisation des projets est de 5 ans. 

Modalités de calcul du financement régional 
 
Les actions inscrites dans les programmations des contrats Région-PNR pourront bénéficier de crédits issus de la 
ligne « Parcs naturels régionaux » de la Direction de la Transition Ecologique et Energétique.  
 
Les bénéficiaires pourront également émarger aux dispositifs de droit commun de la Région, ainsi qu’aux appels 
à projets de lignes sectorielles.  

 

 Taux d’intervention de la Région 
 
Les taux d’intervention de la Région seront définis au cas par cas en fonction des plans de financements proposés 
dans la limite de 80% des dépenses retenues.  
 

 Plancher de subvention 
 
Le plancher de subvention est de 5 000 € sauf en cas de cofinancements européens. 
 
Maisons de Parc : 
Le financement régional pour la construction ou l’aménagement de maisons de Parcs sera apprécié au regard 
des projets et fera l’objet d’un examen au cas par cas.  
 
Pour les acquisitions foncières, le calcul de l’aide sera réalisé à partir de l’estimation par France Domaine de la 
valeur vénale du bien. 
 

Modalités de versement du financement régional 
 

 Type de versement 

Le versement du financement attribué dans le cadre du présent dispositif est proportionnel, c’est-à-dire que son 
montant varie en fonction du degré de réalisation de l’opération subventionnée, au prorata des dépenses 
justifiées. Le financement ne pourra pas être réévalué, même si les dépenses justifiées dépassent le montant 
prévisionnel de l’action. 
 

 Rythme de versement 

La subvention inférieure ou égale à 5 000 € donne lieu à un versement unique après réalisation de l’opération 
subventionnée. 

 
La subvention supérieure à 5 000 € donne lieu au versement :  
 

- Pour les subventions de fonctionnement :  
 une avance représentant au maximum 50% de la subvention attribuée, 
 un acompte dont la somme, incluant l’avance, ne peut excéder 70% de la subvention 

attribuée, 
 du solde. 

- Pour les subventions d’investissement : 
 une avance représentant au maximum 30% de la subvention attribuée, 
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 un acompte pour les dossiers inférieurs à 100 000 € de subvention dont la somme, 
incluant l’avance, ne peut excéder 70% maximum de la subvention attribuée, 

 un ou deux acomptes dont la somme, incluant l’avance, ne peut excéder 70% de la 
subvention attribuée, 

 du solde. 
 

 

 Pièces à produire pour l’acompte et le solde 

Sont mentionnées ci-après les pièces requises en plus de celles indiquées dans le RGFRV21 constituant le 
dossier de demande de paiement (les pièces à fournir pour le versement de l’aide régionale varient selon le 
type et le montant de l’aide régionale). Cette liste de pièce figure dans les arrêtés ou conventions financières 
qui sont envoyés aux bénéficiaires une fois l’aide régionale accordée : 

 

- Si le montant de la subvention est strictement supérieur à 23 000 € et inférieur ou égale à 250 000€ 
o Factures supérieures à 1000 € HT  

- Si le montant de la subvention est strictement supérieur à 250 000 € : 
o Tous les justificatifs de dépenses (factures, bulletins de salaire, documents comptables…) 

Dispositions particulières 
 
Dans le cadre de sa politique contractuelle 2022-28, la Région Occitanie conduira un dialogue territorial annuel 
pour construire les Programmes Opérationnels de chaque Contrat Territorial Occitanie (CTO), en s’attachant à 
qualifier, au regard du Pacte Vert Occitanie, les projets territoriaux prioritaires soutenus par la Région. 
 
La loi biodiversité du 8 août 2016 confie aux Parcs la mission de mettre en cohérence les politiques publiques sur 
leur territoire. Il revient donc à chacun des signataires des chartes de Parc, comme à l’État, d’en permettre ou 
d’en faciliter la réalisation. 
 
Les Parcs veilleront donc à harmoniser les opérations et à favoriser la complémentarité des dynamiques 
territoriales, en cours ou en émergence sur leur territoire. Ils rechercheront une mise en cohérence et les effets 
de synergie avec les autres politiques, favoriseront la participation d’autres partenaires, notamment les 
Départements et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI). 
 
En lien avec les PETR et les intercommunalités, les Parcs participeront à l’élaboration du ou des projets de 
territoire qui les concerne(nt) ainsi qu’aux dispositifs de contractualisation qui en découlent et veilleront à la 
cohérence des actions conduites dans le cadre de ces contrats avec leur Charte. Selon les contextes locaux, ils 
rechercheront une répartition des interventions sur leur territoire au travers d’une complémentarité entre les 
contrats de Parc et les contrats des autres opérateurs. 
 
La Région assurera la cohérence des politiques contractuelles avec les territoires. Elle veillera au rôle dévolu aux 
PNR de coordination des politiques publiques. Elle s’attachera en conséquence à ce que les Parcs soient parties 
prenantes en tant que porteurs ou co-signataires des dispositifs contractuels concernant leur territoire. 
 

Information sur la participation de la Région 

Le bénéficiaire d’un financement régional doit s’engager à faire état de la participation de la Région. Les 
modalités d’information sont précisées dans l’arrêté ou la convention financière qui est envoyée au bénéficiaire 
une fois l’aide régionale accordée. 

 
1 Règlement Général des Financements Régionaux Version 2 
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Eco-conditionnalité des aides 

La Région souhaite promouvoir la responsabilité sociétale des entreprises. Cette volonté se traduit par des 
dispositions précisées dans sa Stratégie Régionale pour l’Emploi et la Croissance (SREC). 

Dans le cadre du présent dispositif, cela se traduit par des pièces à fournir par les porteurs de projets dans le cas 
de subventions d’investissement. 

 Projets d’investissement portés par des associations 
- « Réduction de l’empreinte environnementale et développement de la sobriété énergétique » : dans le 

cas de projets de construction ou de réhabilitation de maison de Parc, respect de la construction « no 
watt » (cf. page 3 du présent dispositif), 

- « Amélioration des conditions de travail, évolution professionnelle des salariés et respect des clauses 

sociales » : attestation de conformité avec les obligations de formation des salariés, 
- « Lutte contre le travail illégal », l’organisme devra fournir un justificatif de régularité sociale (Saisine de 

l’organisme compétent), 

- « Lutte contre les discriminations » : attestation que le porteur ne fait pas l’objet d’un litige à la suite 
d’une saisine du défenseur des droits. 

- « Ethique financière - Transparence et incitativité » : bilan, organigramme et composition du Conseil 
d’Administration. 
 

 Projets d’investissement portés par des collectivités ou établissements publics 
- « Réduction de l’empreinte environnementale et développement de la sobriété énergétique » : dans le 

cas de projets de construction ou de réhabilitation de maison de Parc, respect de la construction « no 
watt » (cf. page 3 du présent dispositif), 

- « Amélioration des conditions de travail, évolution professionnelle des salariés et respect des clauses 

sociales » : copie des marchés publics liés à l’opération faisant apparaître l’intégration de clauses 
sociales ou le cas échéant, délibération sur la politique d’achats (en lien avec les politiques de 
responsabilité sociale et environnementale). 

Durée de validité du dispositif 

Ce dispositif est en vigueur jusqu’au 31/12/2025. 

Contacts 

Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du Service Biodiversité et 
Territoires/Direction de la Transition Ecologique et Energétique. 

 
 


